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Résumé. Cet article propose une lecture des enjeux climatiques et environnementaux à la lumière
des sciences sociales. Il revient sur le cadrage de ce problème public qui met l’accent sur les change-
ments de comportement individuels, comme causes et leviers principaux de l’action en faveur de l’en-
vironnement. L’article montre au contraire que cette crise a une nature profondément sociale, écono-
mique et politique. La faible prise en compte des travaux des sciences sociales produit alors une série
d’apories qui expliquent les impasses dans lesquelles se trouve l’action environnementale. Une pre-
mière aporie tient aux mauvaises hypothèses faites sur ce qui guide les comportements individuels
laissant de côté des mécanismes sociaux plus structurels. Une deuxième est liée à l’absence de prise
en compte des inégalités sociales qui expliquent l’inégale distribution des marges de manœuvre au
sein de la population pour s’engager dans la transition. Enfin la dernière aporie concerne la vision
réductrice du changement social, envisagé à travers l’adoption, par diffusion et contagion, de nou-
veaux comportements individuels, qui ignore le rôle fondamental des arrangements institutionnels
dans le verrouillage de modes de vie défavorables à l’environnement. Le gouvernement de l’action
climatique et environnementale requiert par conséquent un important travail institutionnel qui ne
pourra se conduire sans la lumière des sciences sociales.

Mots-clés. Transition écologique, Société, Changement social, Politique, Inégalités.
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Il n’est aujourd’hui plus nécessaire de rappeler
la menace à la fois globale et majeure que repré-
sente le changement climatique1. Ces risques sont
multiples, concernent autant les impacts directs de
l’augmentation des températures, de la fréquence et
de l’ampleur des événements extrêmes, que les ef-
fets indirects de ces changements sur la santé, les
approvisionnements ou encore les tensions géopo-
litiques. Si de nombreux domaines scientifiques ont

1Je remercie les rapporteurs extérieurs ainsi que les éditeurs
de la revue pour leurs relectures et leurs commentaires qui ont
permis d’améliorer le texte. Les propos de cet article demeurent
cependant de ma seule responsabilité.

été mobilisés pour produire de la connaissance sur
ces enjeux, force est de reconnaitre que les sciences
sociales y sont peu représentées, alors que leur exper-
tise s’est fortement développée sur ces questions ces
dernières années (Maljean-Dubois et al., 2024). Pour-
tant, loin de n’être que des réalités biologiques ou
géophysiques, les profondes transformations écolo-
giques2 actuellement en jeu sont des réalités sociales,

2Nous utilisons alternativement ou simultanément les termes
climatiques et écologiques, nous ne les confondons pas, le second
englobant les enjeux de ressources et de biodiversité. Mais pour
éviter trop de lourdeur de langage nous réduisons parfois la crise
écologique à la crise climatique, dont cette dernière n’est qu’une
partie.
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issues de l’évolution des sociétés, de la manière dont
elles ont construit leur rapport à la nature et des choix
qu’elles ont faits en matière de développement éco-
nomique et technique.

Les sciences sociales de l’environnement ont
connu un saut quantitatif et qualitatif majeur ces
dernières années. Sans prétendre à l’exhaustivité,
on rappellera que l’histoire environnementale a très
largement documenté la grande diversité des inter-
actions entre les sociétés et leurs environnements
et notamment les formes d’appropriation de la na-
ture et leurs conséquences (Fressoz, Graber et al.,
2014), tandis que la sociologie de l’environnement a
exploré en détail les causes, les conséquences et les
formes de prise en charge des problèmes environ-
nementaux (Boström and Lidskog, 2024). En outre,
ces disciplines dialoguent entre elles, comme elles
cherchent aussi à le faire avec les autres secteurs des
sciences3. Les sciences sociales permettent d’éclai-
rer ce qui fait société, c’est-à-dire la manière dont
la vie sociale s’organise et fonctionne, mais aussi se
transforme, en rendant compte du rôle joué par les
structures matérielles et institutionnelles qui vont
cadrer et donc expliquer les comportements indivi-
duels. Par conséquent, les sciences sociales peuvent
aider à comprendre les raisons de cette crise écolo-
gique mais aussi identifier les leviers pour mettre en
œuvre les transformations nécessaires ou encore ex-
pliquer les points de blocage rencontrés par l’action
environnementale.

L’objectif de cet article est de donner une lecture
des enjeux climatiques et environnementaux à la lu-
mière des sciences sociales. Il propose de dépasser
le cadrage habituellement retenu pour traiter de la
crise climatique actuelle, qui insiste essentiellement
sur les décisions, choix et comportement individuels
comme leviers de la transition écologique, sans te-
nir compte de ce qui les anime et les façonne. En ne
s’en tenant qu’à une grille de lecture comportemen-
tale et en privilégiant des interventions ciblant pres-
qu’exclusivement l’information et l’incitation, l’ex-
pertise et les politiques climat ratent le poids des
arrangements institutionnels et matériels qui ver-
rouillent les comportements les plus carbonés et dis-
tribuent inégalement les marges de manœuvre pour

3On peut penser par exemple aux récents débats autour de la
notion d’Anthropocène ou de celle de transition.

en sortir. Porteuses d’une vision naïve du change-
ment social, dans laquelle les changements de com-
portements individuels pourraient transformer la so-
ciété par diffusion et contagion, elles négligent le tra-
vail structurel nécessaire pour repenser les institu-
tions, structures d’intérêts, organisations matérielles
que requiert le gouvernement de la transition.

Dans une première partie, l’article revient sur le
cadrage des causes et des solutions de la crise éco-
logique par les comportements individuels en mon-
trant qu’il conduit à ignorer les trajectoires de nos so-
ciétés qui ont inscrit la dépendance aux ressources
et aux énergies fossiles au cœur de leurs conditions
d’existence et de leurs institutions. L’article revient
alors sur les apories de cette vision comportemen-
tale des enjeux climatiques et environnementaux. La
deuxième section interroge les blocages rencontrés
par l’action environnementale, identifiés sous l’angle
des problèmes « d’acceptabilité sociale ». Nous ex-
pliquons qu’ils traduisent en réalité la faible prise
en compte des fonctionnements sociaux dans la
conception et la mise en œuvre des politiques de
transition. Dans la troisième partie, nous montrons
qu’en envisageant la transition essentiellement sous
l’angle des efforts individuels à consentir, ces po-
litiques ignorent les inégalités sociales qui fondent
l’inégale distribution des disponibilités matérielles,
infrastructurelles et statutaires des solutions bas-
carbone. Enfin, dans la dernière partie, nous reve-
nons sur la vision diffusionniste des politiques de
transition, qui imaginent que le social se transforme
à partir des changements de comportements indivi-
duels, ignorant que les choix des individus en faveur
des options carbonées sont en réalité le produit des
arrangements matériels et institutionnels de la so-
ciété du carbone : le gouvernement de la transition
nécessite alors un profond travail institutionnel. Les
sciences sociales invitent à considérer l’ampleur des
transformations structurelles, infrastructurelles, ma-
térielles, et normatives nécessaires pour institution-
naliser la société et les comportements bas-carbone.

1. Un cadrage individuel des causes et des
leviers de la crise écologique

L’identification des causes anthropiques du chan-
gement climatique a progressivement pris une
traduction spécifique dans le champ scientifique
comme dans le débat public. La faible présence des
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sciences sociales dans les instances d’expertise n’a
pas permis que cette cause anthropique soit en-
visagée de manière plus systémique, comme une
cause sociale, c’est-à-dire liée aux fonctionnements
des sociétés. Le rôle des « activités humaines » dans
le réchauffement de la planète est devenu le socle
d’une grille de lecture désignant la responsabilité
des individus, de leurs comportements et de leurs
modes de vie comme la cause de la situation. Plu-
sieurs facteurs ont contribué à cela. Un premier est
lié à la manière dont les enjeux se sont cristallisés
dans les négociations internationales sur le climat
pendant les Conférences des Parties (COP), et plus
particulièrement en amont de la conférence de Co-
penhague en 2009, notamment lorsque les voix des
pays du Sud se sont élevées pour mettre en cause
les responsabilités différenciées des pays dans la
contribution au réchauffement global (Aykut and
Dahan, 2014 ; Aykut, Foyer et al., 2017). Certains pays
du Sud, particulièrement exposés aux risques clima-
tiques, pointent le rôle historique des États du Nord,
dont les trajectoires d’émissions sont à la fois plus
précoces et plus élevées en raison de leurs modes
de vie. Un deuxième facteur, est lié à la diffusion
d’instruments de calcul permettant de mesurer les
empreintes carbone individuelles. Les techniques
de quantification jouent, on le sait, un rôle majeur
dans le cadrage des problèmes et de leurs solutions
(Espeland and Stevens, 2009). Le glissement de ces
responsabilités des États à celles des individus n’a
rien d’anodin. Il invisibilise l’histoire des trajectoires
nationales de chacun des pays concernés, c’est-à-
dire les choix technologiques, énergétiques, écono-
miques et politiques qui ont été faits et notamment
les héritages coloniaux qui peuvent expliquer les in-
égalités globales (Chancel, 2022) et les écarts entre
les modes de vie (Bhambra, 2021). Si les modes de
vie diffèrent, c’est précisément en raison de leurs
conditions historiques d’institutionnalisation : la
crise écologique n’est pas une affaire de compor-
tements mais bien une réalité sociale, politique et
économique.

Ce cadrage de la problématique climatique par
la responsabilité des individus face à leurs modes
de vie s’est imposé à la fois dans l’expertise sur le
climat, dans la décision publique et dans l’espace
public. On le trouve décliné dans les discours mé-
diatiques (Comby, 2015) et dans les démarches des
ONG environnementales qui cherchent à changer

les modes de vie, aussi bien dans les pays du Nord
(Comby and Dubuisson-Quellier, 2023) que dans
ceux du Sud (Anantharaman, 2023). Les politiques
publiques ont alors développé de manière privilé-
giée des interventions autour du gouvernement des
conduites individuelles (Dubuisson-Quellier, 2018),
allant des campagnes d’information aux écogestes,
jusqu’aux incitations économiques (taxes, prêts à
taux zéro, bonus), en passant par l’information du
consommateur (label et scores) ou encore les nudges,
et ce dans la plupart des pays occidentaux (Welch
and Southerton, 2019).

Pourtant, les sciences sociales donnent une lec-
ture bien différente des causes de la crise écologique :
en pointant la manière dont les sociétés occidentales
ont pensé et organisé leur rapport à la nature. Si la
réflexivité des sociétés vis-à-vis des dégâts environ-
nementaux dont elles sont responsables a bien ac-
compagné les développements économiques, éner-
gétiques ou industriels (Fressoz and Locher, 2020),
les arbitrages ont largement privilégié les seconds sur
les premiers. L’organisation politique et économique
des sociétés autour des énergies fossiles (Mitchell,
2011), a moins ignoré qu’elle n’a écarté, voire do-
mestiqué, les risques liés à cette « carbonification »
(Fressoz and Pestre, 2013). Les régulations ont donné
la priorité aux objectifs économiques et externalisé
les coûts des dommages environnementaux dans les
calculs d’optimisation (Jarrige and Le Roux, 2017).

Les trajectoires socio-économiques de nos socié-
tés se sont donc structurellement construites sur un
usage abondant et faiblement problématisé des éner-
gies fossiles et des ressources naturelles. Elles ont
conduit à aménager et encourager, y compris grâce
à l’action publique (Polanyi, 1983), les modes de vie
carbonés (Stoll, 2023). Mobilité individuelle, alimen-
tation industrielle, tourisme de masse, étalement ur-
bain, accumulation et consommation de masse, qui
forgent les modes de vie contemporains de la société
d’abondance (Dubuisson-Quellier, 2022) et les stan-
dards de vie (Daumas, 2018) s’imposant du Nord au
Sud (Wissen and Brand, 2021) sont structurellement
émetteurs parce qu’ils résultent des choix de déve-
loppement des sociétés occidentales qui ont privilé-
gié ces options.

Les désordres climatiques et écologiques contem-
porains ne sont donc pas incidents, ce sont les
risques que nos sociétés ont accepté de négliger. Les
causes de la crise écologique ne sont pas humaines,
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au sens où elles viendraient de comportements inhé-
rents à la nature humaine, elles sont sociales parce
qu’elles sont liées aux organisations collectives. Par
conséquent, la transition ne peut se réduire à corriger
des comportements individuels ici ou là, elle néces-
site de penser fondamentalement les organisations
sociales qui fondent ces comportements, comme
nous allons le voir dans les parties suivantes.

2. Prendre en compte les conditions sociales
des pratiques individuelles

Les experts du climat, comme les décideurs poli-
tiques, font souvent valoir que les solutions pour faire
la transition ont été identifiées : il s’agit principa-
lement de solutions techniques, de décarbonation,
d’efficacité énergétique voire de sobriété. La mise
en œuvre de ces solutions suppose que les indivi-
dus changent leurs comportements, pour se dépla-
cer, se chauffer, consommer. Mais les politiques de
transition font le constat qu’il est difficile de chan-
ger les comportements. Elles interprètent alors ces
écueils sous l’angle de l’acceptabilité sociale : ce sont
les individus qui ne veulent pas faire la transition.
Les comportements individuels deviennent à la fois
la cause de la crise écologique, les leviers de la transi-
tion et ses principaux points de blocage.

Cette lecture ignore d’importants travaux en
sciences sociales. L’approche en termes d’accepta-
bilité sociale masque en réalité le fait que les condi-
tions sociales des conduites individuelles ont été
laissées de côté.

La problématique de l’acceptabilité sociale
contient une représentation très prométhéenne
et déterministe de l’innovation et du changement,
qui a été fortement critiquée par les sociologues
des sciences et des techniques depuis près d’une
cinquantaine d’années déjà (Callon, 1979). Dans
cette représentation, l’innovation est vue comme la
conception de solutions pensées « en chambre »,
considérées comme neutres socialement ou politi-
quement et s’apparentant à des modules que l’on
vient ajouter à l’existant. Ainsi, les formules telles
que « sortir des fossiles », ou encore « décarboner »
indiquent que l’enjeu est de retirer la brique car-
bone aux arrangements existants oubliant qu’en réa-
lité les comportements sont totalement dépendants
de celle-ci. Les travaux en sciences sociales, dans

le champ de la théorie des pratiques (Dubuisson-
Quellier and Plessz, 2013) ont particulièrement bien
documenté les conditions de développement des
pratiques sociales. Celles-ci sont encastrées dans
des cadres matériels qui les rendent possibles et
ont permis leur développement. La mobilité au-
tomobile s’est ainsi coconstruite en même temps
que l’aménagement du territoire qui fait de la voi-
ture aujourd’hui une condition d’accès quasiment
indispensable à l’emploi, à la consommation et
aux loisirs. Les déterminants de ces pratiques so-
ciales ne procèdent pas de choix économiques mais
englobent aussi les infrastructures matérielles, les
normes et les compétences ou encore les logiques
statutaires (Shove, 2010). Comme nous l’avons vu
précédemment, les sociétés occidentales se sont
construites sur et avec le carbone, elles n’ont pas
d’autres modes d’existence : le retrait de la brique
carbone suppose donc de repenser l’ensemble des
fondements des organisations socio-économiques
actuelles.

La notion d’acceptabilité sociale correspond à un
mode spécifique de régulation publique du déve-
loppement technologique (Barbier and Nadaï, 2015).
L’idéologie technocratique sur laquelle il repose
considère que la mise au point d’une solution tech-
nique ou d’un dispositif fiscal est dépourvue de toute
composante sociale. Sa neutralité met cette solution
au-dessus de tout soupçon et l’enjeu est alors de
convaincre les individus de son adoption. Pourtant,
les travaux dans le champ des Science and technology
studies (STS) ont montré depuis de nombreuses an-
nées que les techniques ne sont pas neutres (Latour,
1992) mais reflètent des structures d’intérêt, des rap-
ports politiques, des visions du monde et des valeurs
(Latour and Woolgar, 1986) dont les ont dotés ceux
qui les ont développées. Elles incorporent ce que
Madeleine Akrich appelle des scripts, c’est-à-dire
des hypothèses et représentations sur leurs usagers
(Akrich, 1987). Ces représentations, conçues à partir
des savoirs profanes des concepteurs, correspondent
à des formes d’inscription du social (Akrich et al.,
1988) dans les solutions techniques ou fiscales. Par
exemple, le dispositif de la taxe carbone repose sur
l’hypothèse selon laquelle les individus sont essen-
tiellement guidés par le signal prix pour leurs choix
de mobilité, en forte contradiction avec les travaux
des sciences sociales qui montrent plutôt le poids
des structures sociales (Demoli and Lannoy, 2019).
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De même, l’augmentation de l’efficacité énergétique
des moteurs a été imaginée comme une solution
pour faire baisser les émissions de GES liées à l’auto-
mobile, ignorant parlà même la forte valeur sociale
acquise par l’automobile dans la société du carbone
(Kaufman, 2017) et qui produira les effets rebonds
observés.

Par conséquent, les blocages constatés dans la
mise en œuvre des politiques de transition fon-
dées sur les changements de comportement tiennent
moins à des questions d’acceptabilité sociale qu’à
l’insuffisante prise en compte des conditions sociales
des conduites individuelles. Elles reposent sur de
mauvaises hypothèses quant aux raisons pour les-
quelles les individus font ce qu’ils font, parce qu’elles
réduisent ces pratiques à des comportements, ani-
més par des mécanismes économiques ou cognitifs,
que l’incitation ou l’information pourraient modi-
fier, et laissent de côté les réalités infrastructurelles,
matérielles, culturelles et statutaires, dont ces pra-
tiques sociales sont devenues dépendances. Ces ré-
sultats ouvrent ainsi sur une question fondamentale
des politiques de transition qui concerne les condi-
tions d’accessibilité sociale et matérielle aux options
favorables à l’environnement.

3. Prendre en compte les inégalités pour amé-
nager l’accessibilité sociale et matérielle aux
solutions bas-carbone

Le développement des approches comportementales
traduit le poids croissant qu’ont pris ces dernières
années, les travaux en psychologie et en économie
comportementales dans l’expertise climatique et de
manière plus générale dans l’intervention publique
(Bergeron et al., 2018). Ces approches insistent sur les
déterminants économiques, psychologiques et cog-
nitifs de l’action. Informer les individus, concevoir
des dispositifs incitatifs ou déjouer leurs biais cogni-
tifs apparaissent alors comme les meilleurs moyens
de changer les comportements individuels. Les po-
litiques publiques en matière de consommation du-
rable, qui se déploient dans de nombreux pays, pri-
vilégient largement ces types d’instruments (Welch
and Southerton, 2019).

Ces politiques sont aujourd’hui loin d’avoir
prouvé leur efficacité parce qu’elles s’en remettent
à des déterminants de l’action individuelle qui
évacuent des mécanismes plus structurels et

infrastructurels que nous avons mentionnés plus
haut et qui sont bien étudiés par les sciences sociales
(Greene and Rau, 2018). Plus fondamentalement, en
élaborant une norme d’éco-citoyenneté (Ginsburger,
2020), elles tendent à distinguer les citoyens selon
leur bonne volonté environnementale, produisant
de profonds clivages au sein de la société. Mais elles
négligent le fait que la distribution des accès à ces
comportements vertueux est inégale au sein de la
société.

Les inégalités environnementales sont en effet des
dimensions structurantes pour les politiques de tran-
sition (Larrère, 2017 ; Deldrève, 2020). Dans la litté-
rature, elles sont identifiées sous quatre angles (Del-
drève, 2015). Les inégalités de participation renvoient
à l’inégale contribution des citoyens à la définition
des politiques environnementales (Barbier, 2005),
pour des raisons de place nous ne les aborderons pas
en détail ici. Les inégalités d’exposition concernent la
manière dont les individus subissent les dommages
environnementaux : certaines catégories, comme
les plus modestes ou les personnes fragiles, y sont
sur-exposées (Claeys et al., 2017), même si, selon
les configurations d’habitat, l’exposition ne diminue
pas toujours avec le revenu (Grislain-Lemetry et al.,
2024). Les inégalités de contribution rendent compte
des différences d’émission de gaz à effet de serre se-
lon les pratiques. Les ménages les plus modestes sont
beaucoup moins contributeurs que les ménages ai-
sés, c’est principalement lié au fait qu’ils ont moins
de voitures, prennent moins l’avion, ont des loge-
ments plus petits et moins d’argent à dépenser dans
la consommation (Coulangeon et al., 2023). Pour au-
tant, ces inégalités de contribution ne relèvent pas
uniquement de choix individuels ou de l’expression
d’une plus ou moins bonne volonté environnemen-
tale. Elles tiennent aux contraintes dans lesquelles les
pratiques des individus sont encastrées. Par exemple,
le lieu de vie, urbain ou rural joue sur les modes de
déplacement, les kilomètres parcourus et les accès
aux transports en commun, mais aussi sur la taille
du logement et les types de chauffage (Pottier et al.,
2020). Ainsi, le revenu n’explique pas à lui seul les
comportements et les niveaux d’émissions qui leur
sont associés, ceux-ci, dépendent aussi fortement de
dimensions structurelles (politiques du logement et
de l’aménagement du territoire, prix du foncier, équi-
pements en chauffage, poids du parc locatif), et in-
frastructurelles (réseaux routiers, transports collec-
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tifs, habitat) sur lesquels les individus n’ont pas tou-
jours de prise.

Enfin, le dernier type d’inégalités est crucial à
prendre en compte pour penser l’action climatique,
il concerne l’effort face aux politiques de transition
(Beaussier et al., 2024). Ces inégalités sont moins étu-
diées et nécessiteraient aujourd’hui un surcroit d’in-
vestissement en recherche. La littérature disponible
montre toutefois sans ambiguïté que les plus mo-
destes sont ceux auxquels les politiques de transition
actuelles demandent le plus. Ces inégalités d’effort
sont liées à plusieurs facteurs. Certains sont de na-
ture économique. Ils tiennent à la structure des bud-
gets des plus modestes et au poids important qu’y
représentent les dépenses contraintes (énergie, lo-
gement, transport) qui sont par nature émettrices.
Par conséquent, les ménages modestes ont moins
de capacités d’adaptation aux renchérissements de
ces consommations et sont plus vulnérables face à
ces politiques qui jouent sur le signal prix (Gins-
burger, 2023). En outre, ces ménages disposent ra-
rement de la trésorerie nécessaire pour acheter les
équipements de chauffage ou les véhicules les moins
émetteurs. D’autres facteurs sont plus structurels et
sont liés à la disponibilité et à l’accessibilité des op-
tions alternatives aux comportements carbonés : les
ménages modestes sont souvent plus éloignés des
centres urbains mieux dotés en offres de transport
public, ils sont plus souvent locataires et dépendants
des équipements de chauffage déjà installés (CNLE,
2024), ils sont fortement contraints par les straté-
gies d’offre des constructeurs automobiles qui privi-
légient l’électrification des gros véhicules. En consé-
quence, les ménages pauvres, dont on vient de voir
qu’ils sont déjà les plus exposés aux risques clima-
tiques et les moins contributeurs aux émissions, cu-
mulent de nombreuses contraintes face aux poli-
tiques de décarbonation (Ginsburger, 2024). On a ici
un cadre d’injustice particulièrement frappant qui ne
saurait se résoudre simplement en aménagement des
accompagnements aux mesures régressives et qui ex-
plique les clivages sociaux autour des enjeux de tran-
sition (Arndt et al., 2022 ; Blavier, 2021).

Par conséquent, l’action climatique doit travailler
à aménager l’accessibilité matérielle et sociale aux
options moins carbonées, en travaillant sur l’offre et
les infrastructures. Cela suppose également d’avoir
une meilleure compréhension des dynamiques du
changement social.

4. Penser l’institutionnalisation de la société
bas-carbone pour faire la transition

Une troisième aporie de cette vision de la transi-
tion est qu’elle repose sur une conception du chan-
gement social de type diffusionniste qui ne corres-
pond pas aux connaissances des sciences sociales.
Les politiques de transition, en comptant massive-
ment sur les changements de comportements indi-
viduels, considèrent que la société se transformera
au fur et à mesure que les comportements bas car-
bone seront adoptés par un nombre croissant de per-
sonnes. Il s’agit donc d’organiser les mécanismes de
l’influence de proche en proche.

Une telle vision n’est pas réaliste. Comme nous ve-
nons de le voir dans les parties précédentes, d’une
part, tous les comportements ne sont pas égale-
ment accessibles à tous les individus, d’autre part,
les comportements individuels dépendent d’aména-
gements, d’organisations sociales, politiques et éco-
nomiques et de processus d’institutionnalisation qui
les ont rendus légitimes, accessibles et valorisés. Par
exemple, la mobilité automobile n’est pas le produit
de la diffusion et de l’imitation de comportements
d’automobilistes. Ce qui a permis l’adoption mas-
sive de l’automobile c’est l’aménagement d’un ré-
seau routier, d’une offre automobile et le développe-
ment de pratiques de consommation, de loisirs et de
tourisme fortement dépendantes de la mobilité au-
tomobile (Cohen, 2004; Devienne, 2020). C’est bien
ce qui rend la mobilité automobile non seulement
incontournable aujourd’hui, mais légitime et aspira-
tionnelle. Les individus en sont très dépendants tout
en y aspirant, la mobilité automobile est à la fois
contraignante et libératrice : la question du choix y
est très relative. Les comportements sont par consé-
quent bien plus des résultantes que des leviers du
changement social lorsqu’il s’agit de produire des
évolutions profondes. Ils doivent leur adoption large
aux mécanismes d’institutionnalisation qui les ont
rendus possibles, accessibles et légitimes.

Les modes de vie occidentaux ne se sont donc
pas façonnés à partir de dynamiques d’imitation ré-
ciproque, mais bien sous l’effet de processus de nor-
malisation (Dubuisson-Quellier, 2022). Le consumé-
risme est la résultante d’une histoire longue dans
laquelle le principe du productivisme a joué un
rôle central. Inscrit dans une importante tradition
intellectuelle (Audier, 2019 ; Charbonnier, 2020), le
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productivisme s’est alimenté des développements
techniques, de l’usage intensif des ressources natu-
relles et des énergies fossiles mais aussi de savoirs
économiques qui en ont fait la promotion (Stoll,
2023 ; Albritton Jonsson and Wennerlind, 2023 ; Mit-
chell, 2011). Les gains de productivité obtenus grâce
aux énergies fossiles ont été majoritairement recon-
vertis dans l’augmentation des niveaux de produc-
tion. Les modèles d’affaires des entreprises ont alors
dès le XIXe siècle progressivement privilégié l’op-
tion du volume pour produire la rente. La construc-
tion des indicateurs de richesse, et plus singulière-
ment encore du Produit intérieur brut (PIB), donne-
ront une force politique considérable à cette écono-
mie politique après la Deuxième Guerre Mondiale,
en inscrivant au cœur du pilotage macroéconomique
la nécessité d’une augmentation continue de la pro-
duction comme source principale de la richesse des
nations et du bien-être des populations (Schmelzer,
2016).

La croissance continue de la production devient
ainsi la pierre angulaire des fonctionnements éco-
nomiques, ce qui nécessite dans le même temps
d’organiser l’augmentation, elle aussi continue, de la
consommation. Il faut parvenir à écouler une pro-
duction qui devient vite excédentaire à mesure que
la demande est saturée : donc vendre à ceux qui n’ont
pas encore, en élargissant socialement ou géographi-
quement les marchés, mais aussi vendre à ceux qui
ont déjà, en valorisant l’accumulation ou le renou-
vellement (Guien, 2025). Les techniques du marke-
ting naissent précisément dans le contexte particu-
lier de la surproduction des matières agricoles aux
Etats-Unis dans les années 1930, afin d’aider à écou-
ler les marchandises produites en abondance (Co-
choy, 1995). Les constructeurs automobiles améri-
cains inventent dans les années 1950, le renouvelle-
ment annuel des modèles, qui permet de continuer
à vendre des voitures neuves même lorsque les mé-
nages aisés sont déjà équipés, créant ainsi un marché
de l’occasion capable d’alimenter les dynamiques as-
pirationnelles des milieux plus modestes. Les luttes
statutaires deviennent l’un des principaux leviers du
développement de la consommation de masse (Ros-
coe and Isenhour, 2021 ; Dubuisson-Quellier, 2025).
Le consumérisme n’est donc pas le produit de com-
portements déviants, mais bien celui d’un arrange-
ment collectif largement organisé et convenu dans
lequel l’accumulation matérielle est jugée indispen-

sable à la santé économique des pays comme au
bien-être des individus.

Si les entreprises ont joué un rôle majeur dans la
normalisation de la consommation d’abondance, la
force sociale que celle-ci acquiert doit aussi beau-
coup aux politiques publiques qui l’encouragent et la
légitiment (Dubuisson-Quellier, 2022). Ainsi, les po-
litiques de crédit (Prasad, 2012), d’accession à la pro-
priété, de relance, de soutien à certaines filières in-
dustrielles ou agricoles, ou de prime à la casse en sont
des exemples. Plus fondamentalement, le consumé-
risme est au cœur des contrats sociaux des États-
Providence, qui adossent le bien-être individuel au
développement économique (Cohen, 2004 ; Saujot et
al., 2024).

Par conséquent, d’une part, il est particulièrement
difficile de sortir des modes de vie consuméristes,
lorsque l’ensemble de l’environnement institution-
nel les favorise, les encourage, les récompense et
fonde sur eux les existences aussi bien individuelles
que collectives. D’autre part, le système consumé-
riste, très fortement institutionnalisé et verrouillé, ne
se défera pas parce que quelques-uns renonceront à
en adopter les modes de vie. Pour faire advenir des
comportements favorables à la transition écologique,
il est nécessaire d’en institutionnaliser les conditions
sociales. Cela suppose un important travail institu-
tionnel permettant de refondre un nouveau contrat
social qui redéfinisse nos organisations collectives
(Saujot et al., 2024). Nous avons besoin pour cela
d’une ingénierie sociale alimentée par la recherche
en sciences sociales.

5. Conclusion

Les sciences sociales sont faiblement reprises dans
l’expertise sur le climat comme dans les politiques
publiques, et plus largement dans les discours autour
de l’écologie (Comby and Dubuisson-Quellier, 2023).
Cette mise à distance n’est pas surprenante et traduit
des mécanismes, bien connus des sciences sociales
elles-mêmes, liés à la hiérarchie des savoirs, à leur
plus ou moins grande compatibilité épistémologique
avec les autres secteurs des sciences ou encore à cer-
tains risques politiques associés à leur dimension cri-
tique (Jouzel, 2019 ; Henry, 2021). Mais la faible prise
en compte des savoirs sur le social dans les politiques
de transition est à la fois problématique et risquée.
En effet, la crise écologique n’est pas un accident ou
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un effet collatéral, elle est consubstantielle des trajec-
toires des sociétés humaines et tient au rapport d’ex-
ploitation de la nature qu’elles ont privilégié (Latour,
2017 ; Descola, 2005). Cette réalité impose une lecture
de la crise climatique comme un fait social, dont la
résolution ne saurait se passer des connaissances sur
le social.

Cela suppose de comprendre les mécanismes par
lesquels les organisations et modes de vie de la so-
ciété du carbone ont été façonnés, se sont impo-
sés et ont acquis une robustesse sociale qui les rend
inertiels. Ces modes de vie sont aujourd’hui au cœur
d’interdépendances de natures structurelle, institu-
tionnelle et matérielle complexes qu’il s’agit de com-
prendre et de défaire par un travail institutionnel qui
engage des politiques et des investissements publics
et privés. Mais ces interdépendances ont aussi défini
des règles du jeu, distribué inégalement les gains et
les coûts, ce qui contraint aujourd’hui fortement le
changement : les gagnants affichant une nette pré-
férence pour le statu quo. Par conséquent, les chan-
gements institutionnels que nécessite le gouverne-
ment de la crise écologique appellent aussi des dé-
bats de nature démocratique tant sur le contrat so-
cial qui nous permet de faire société que sur notre
rapport à la nature.
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